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Le bourgeois croit qu’il n’y a qu’une culture, la sienne. Claude Javeau, bourgeois de culture, 
trouve cette prétention intempestive, et l’expose dans cette série d’essais et d’articles, où 
perce avant tout le désir de remettre les choses à leur place véritable. L’auteur, cependant, n’a 
pas seulement voulu démontrer, mais il a cherché, en même temps, à amuser. D’où ce style 
plein de verve, ce ton qu’on ne trouve pas habituellement dans les ouvrages de sociologie. Le 
propos de Claude Javeau doit-il être pourtant pris à la légère ? L’argumentation la plus solide 
n’exclut pas le souci de divertir le lecteur. Après tout, Beaumarchais ne serait-il pas aussi un 
bon sociologue ? 
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